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Démarchage à domicile 
Le démarchage à domicile est règlementé sur la commune 

 

Les démarcheurs doivent obligatoirement posséder un 

document délivré par la Mairie   

Ce document est obligatoire et doit vous être  

présenté . 

En absence de ce document vous ne devez pas vous 

laisser démarcher. 

 

         Le Maire 

 

         C.CONNART 


